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NOTE DATEE DU 15 JANVIER 1967 ADRESSEE AU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE SECREXAIRE1 GE&!ERAL 

Etant donné le caracthre inqui&ant des rasports émanant du Chef d'état-major 

de l*Organisme des Nations Un-Les chargé de la surveillance de la trêve en Palestine, 

reçus le 15 janvier 1957 au matin, j raî adressk par télégramme aux Gouvernements 

syrien et israél-Len,par l'întermediaire de leurs représentants permanents auprhs 

de L'Organisation des Nations Unies, un appel urgent libellé comme suit : 

“Des rapports que j ‘ai reçus le 15 janvier au matin du g&&al Odd Bull, 
Chef dlbtat-major de lrOrganisme des Nations Unies chargé de la surveillance 
de la trêve en Palestine,sont si inquidtants que je me vois dans l’obligation 
de vous mettre au courant de toute urgence. Selon les rapports, on a constaté 
une forte concentration d'armes lourdes, de vehtcules blindes et de personnel 
militaire aux environs et a .L’intérieur des zones démiLitari&es, des deux 
côtés de la ligne. Il est clair que la situation est explosive e’t menace de 
d4gén&er a tout moment en un vaste affrontement des forces militaires, en 
violation ouverte des dispositions des résolutions du Conseil de skcurité et 
de la Convention drarmI,stice syrolisraélienne. 

Je vous prie avec instance (et j ‘adresse un appel identique à l’autre 
gouvek%ement int&ress&) d'empêcher vos forces mili.taires de se livrer à toute 
acti.on gui pourrait aboutir à, un combat armé. Je vous prie aussi d'accepter 
sans dGlaî et sans conditions p&alables la proposition du Chef dféta+mjor 
tendant à organiser Immédiatement une réunion d’urgence.ou une séance 
extraordinaire de la Commission mixte d’armistice syro-israklienne, après avoir 

fixé d’un commun accord l’ordre du jour,& afin d’arriver à une entente 6ur les 

problèmes relatifs h la culture des terres de cette r&gi.on, probl&mes qui sont 
a l’origine des incidents des dernières semaines. 

La situation actuelle étant lourde de menaces implic-ites, j'a't adressk 
des instructions au Chef dr&at-major qui doit prendre toutes les mesures en 
son pouvoir (en adjoignant notamment des renforts aux observateurs militaires 
des Nations Unies des deux’côt& de la ligne) pour empêcher une aggravation de 
la situation et kviter un heurt entre les forces armées. Je prends d’autre 
part la décision inaceoutumbe d’informer immédiatement les membres du Conseil 
de sécurit8 et le Conseil lui-m8me du prdsent message. 

J?espère vivement que vous voudrez bien répondre promptement et 
favorablement à mon appel, ” 

J’ai. kgalement pris la liber% d’informer individuellement les membres du 
Conseil des mesures que j ‘ai prises. 
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